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TITRE II : ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Conformément aux dispositions de l’article R.123-2-1 du Code de l’Urbanisme, cette partie 
du rapport de présentation analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives 
de son évolution. Le projet de PLU résultant des procédures d’élaboration dans le secteur 
des Arcades et de révision du POS a vocation à s’appliquer à l’ensemble du territoire. 
Elle permet d’exposer les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de 
manière notable par la mise en œuvre du plan.

I - Environnement naturel

1- Situation transfrontalière entre mer et montagne

La ville de Perpignan est située en région Languedoc-Roussillon à l’extrême Sud de 
la France, dans l’arc méditerranéen. Elle se place au centre du triangle Barcelone/
Toulouse/Montpellier dans la riche plaine agricole du Roussillon qui est délimitée au Sud 
et à l’Ouest par la chaîne des Pyrénées, au Nord par la région des Corbières et à l’Est 
par la Méditerranée.

Coordonnées sphériques :
 - Longitude 02°53’44’’
 - Latitude 42°41’55’’ 
 - Altitudes moyenne 30 m, minimale 10 m, maximale 100 m

Perpignan occupe une position frontalière 
stratégique à une vingtaine de kilomètres de 
la frontière espagnole. 
Carrefour économique, elle n’en demeure 
pas moins un carrefour culturel entre la France 
et l’Espagne.
Des liens linguistiques, historiques, culturels 
mais aussi économiques unissent cette ville 
à la Catalogne, révélée par le patrimoine 
architectural et monumental du centre 
historique de la ville, très convoitée par les 
touristes.
Perpignan est la seule grande ville du 
département des Pyrénées Orientales 
drainant plus d’un tiers de sa population. 
      Illustration n° 79  –  Situation transfrontalière de Perpignan

Perpignan est la ville centre de Perpignan Méditerranée Communauté d’Agglomération 
qui est née de la volonté des communes d’unir leurs forces vives pour bâtir un projet 
solidaire de développement. 24 communes composent PMCA en février 2007 :

- Baho                                        - Sainte Marie la Mer
- Baixas                                      - Saint Estève
- Bompas                                     - Saint Feliu d’Avall
- Calce                   - Saint Hippolyte 
- Canet en Roussillon  - Saint Laurent de  la Salanque 
- Canohès                 - Saint-Nazaire
- Le Barcarès   - Saleilles
- Le Soler    - Torreilles
- Perpignan   - Toulouges
- Peyretortes   - Villelongue de la Salanque
- Pézilla la Rivière   - Villeneuve de la Raho

       - Pollestres                - Villeneuve de la Rivière
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Intercommunalité dans les Pyrénées Orientales : 
Population RGP 99 = 392 803 habitants
Population au 1er janvier 2006 = 403 280 habitants

 Illustration n° 80 - Périmètres des communautés de communes et de la Communauté d’Agglomération

Source : Préfecture des Pyrénées Orientales – Dernière mise à jour le 1er/04/2007

2- Topographie

Perpignan est situé au coeur de la plaine du Roussillon, vaste bassin sédimentaire 
s’élevant doucement depuis le niveau de la mer et des lagunes littorales jusqu’aux 
derniers contreforts des Pyrénées.
La topographie de Perpignan est peu marquée, excepté sur quelques secteurs de 
coteaux au Sud du territoire.

La vallée de la Têt traverse le territoire perpignanais d’Ouest en Est. Le territoire communal 
est coupé en deux parties inégales et distinctes par une rivière, la Têt. De part et d’autre, 
subsiste un système étagé de terrasses fl uviatiles formées par l’Agly, la Têt et le Réart :

- Au Nord, une large plaine alluviale sans relief majeur avec une altitude comprise entre 
20 et 40 m NGF.
Le plateau de Torremila sur la terrasse de la Llabanère (au Nord-Ouest) atteint le dénivelé 
de 40 m NGF et le secteur du Vernet, parcouru par de nombreux ruisseaux et canaux, ne 
dépasse pas l’altitude de 20 m NGF.

- Au Sud de la Têt, les nappes alluviales de la terrasse de Cabestany coiffent les longues 
échines aplanies et digitées des collines pliocènes qui se déploient jusqu’au littoral. Le 
relief est marqué par un certain nombre de points hauts dont les remparts de la citadelle 
et le secteur de Saint Charles (50 m NGF). Le fort du Serrat d’en Vaquer domine le Sud-
Ouest de Perpignan avec une altitude de 100 m NGF.

- A l’Est de Perpignan, les variations d’altitude sont très faibles car il s’agit d’une plaine 
alluviale sans relief majeur (altitude comprise entre 10 et 20 m NGF).
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Illustration n° 81 - Les reliefs de Perpignan

3 - Géologie

Le territoire perpignanais se trouve en zone Ib de sismicité faible où l’application des 
règles parasismiques est justifi ée. 

C’est pendant la période du Pliocène (période comprise entre -5 et -1.5 millions 
d’années) que la plaine du Roussillon s’est comblée de sables, de graviers et d’argiles 
sur une épaisseur pouvant atteindre 800 mètres. Ces terrains contiennent deux nappes 
captives appelées :

- nappe 3 ou nappe de la Salanque présente uniquement dans la Salanque
- nappe 4 présente dans toute la plaine du Roussillon.

La plaine du Roussillon est un bassin sédimentaire bordé de part et d’autre d’une 
succession de terrasses fl uviales quaternaires étagées. Le Quaternaire est une période 
comprise entre -1.5 millions d’années et l’époque actuelle. 

C’est dans ces terrains que l’on trouve les nappes libres en relation avec les cours d’eaux. 
Ces nappes alluviales constituent des dépôts similaires en matière de granulométrie, 
d’extension et de mode de mise en place, à ceux des périodes froides élaborés au 
cours des phases glaciaires successives du Pléistocène moyen et supérieur (1,6 millions 
d’années). Leur étagement résulte des épisodes interglaciaires de creusement.

Des formations sont susceptibles d’être exploitées dans le cadre de la fourniture de 
granulats.
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La Ville de Perpignan comporte une sablière sur son territoire dont l’activité est réglementée 
dans le Schéma des Carrières des Pyrénées Orientales (arrêté préfectoral du 18 juillet 
2000). Celui-ci assure une gestion rationnelle et optimale des ressources géologiques 
(matériaux de carrières) et une meilleure protection de l’environnement.

Source : Schéma départemental des Carrières des Pyrénées Orientales

L’exploitation de cette sablière, d’une surface de 7,5 ha, est située en lit majeur, en 
bordure de la Têt, aux lieux-dits « Les Graves » et « La Colomina d’Oms », sur le territoire 
perpignanais. 
Elle produit des matériaux alluvionnaires (concassés ou non); sable, graviers et terre 
végétale. D’origine récente, ces dépôts quaternaires sont liés à l’érosion et au transport 
des matériaux issus des formations plus anciennes dans la partie amont de la Têt. 
L’épaisseur de ces alluvions graveleuses (matériaux très argileux) est supérieure à 5 
mètres et/ou plus épais que les graviers sous-jacents sur le secteur de la sablière.

La production maximale en sables et graviers alluvionnaires autorisée atteint 100 000 
tonnes (données 1997). La situation existante dénote d’un besoin d’extension afi n de 
maintenir l’exploitation. Ce besoin a été pris en compte dans le cadre du projet par 
l’extension de la zone naturelle compatible avec une autorisation d’extraction.

Le secteur de la Corregada, situé au Nord Ouest de Perpignan et en limite communale 
de Saint Estève, fait l’objet d’un affouillement du sol pour la réalisation d’ouvrage 
hydraulique de protection des crues. Il ne fi gure pas dans le Schéma Départemental des 
Carrières puisque son exploitation est autorisée à titre provisoire par arrêté préfectoral en 
date du 17 février 2006. 
Selon la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 
rédigée par la Direction de la prévention des pollutions et des risques du Ministère de 
l’écologie et du développement durable (août 2006), un affouillement du sol est défi nit 
lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fi ns autres que la réalisation de l’ouvrage 
sur l’emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superfi cie d’affouillement est supérieure 
à 1 000 m² ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure à 2 000 tonnes.

4- Hydrographie

Perpignan se caractérise par une organisation hydrographique complexe naturelle et 
artifi cielle dense ; rivière, canaux d’irrigation, émissaires artifi ciels5, talwegs naturels. 
Ce réseau hydrographique traverse des zones urbaines denses qu’il est susceptible 
d’inonder (précipitations abondantes). 

5 Emissaire : canal d’évacuation, cours d’eau évacuant les eaux d’un lac.

Illustration n° 83 - Localisation des couches de 
graviers et sables salluvionnaires et contraintes 
environnementales

Illustration n° 82 - Secteur d’affouillements de la 
Corregada et de Les Graves
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L’intégralité du patrimoine hydrographique couvre 167 hectares du territoire communal, 
soit 2.45%. Hormis la rivière Têt, le reste du réseau est secondaire et globalement sa 
capacité de débordement est considérée comme insuffi sante (PPR 2000).
La ville est marquée par la présence du fl euve la Têt et de son affl uent de rive droite la 
Basse, se dirigeant d’Ouest en Est vers la mer Méditerranée. Ces cours d’eau constituent 
les exutoires principaux de nombreux réseaux pluviaux.

Ce réseau hydrographique auquel s’ajoute une grande diversité de ruisseaux et de 
canaux d’irrigation, a fortement marqué l’occupation agraire dans un premier temps 
puis l’organisation urbaine dans le développement de  la ville. Il représente un 
élément important de reconquête qualitative de certains quartiers.
Il est susceptible d’être touché de manière notable par la mise en œuvre du plan. Il est 
nécessaire de le préserver et de le valoriser en l’intégrant à toute réfl exion et études 
préalables dans les projets qui pourrait l’impacter. Le réseau hydrographique est par 
ailleurs le support d’écosystèmes complexes, identifi és dans le chapitre relatif à la faune 
et la fl ore, qui sont directement concernés par l’objectif de préseration et de valorisation 
évoqué précédemment. 

4.1 - Réseau hydrographique principal : la Têt

4.1.1 - Généralités

La Têt est une des principales rivières méditerranéennes du département des Pyrénées 
Orientales et constitue un aléa majeur tant en extension qu’en intensité. Elle présente 
un écoulement permanent et irrigue toute la plaine du Roussillon depuis le barrage de 
Vinça.

Longueur : 114 km
Superfi cie de bassin versant : 1 417 km²
Source : Massif granitique du Pic du Carlit dans les Bouillouses à 2 921 m d’altitude

Sur le territoire perpignanais, la Têt coupe la Ville d’Ouest en Est, séparant les quartiers 
Nord des quartiers Sud. A l’échelle du territoire de l’agglomération, la Têt constitue une 
entité structurante prise en compte pour le risque inondation et son rôle essentiel dans la 
préservation des écosystèmes.
Elle est perçue de deux manières : 

. Comme lieu sauvage ; nécessité de le préserver et de garder son 
écosystème. 
. Comme lieu conquis par la main de l’Homme ; présence de digues, 
aménagements tels les escaliers, les accès, la promenade.

4.1.2 - Présentation hydrologique

Le régime de la Têt est un régime torrentiel de type méditerranéen. En un siècle, six crues 
importantes de la Têt ont généré des dégâts notoires sur Perpignan. 
Les crues de cette rivière se produisent préférentiellement durant la période de 
septembre à mai, avec un paroxysme durant l’automne. Ce phénomène s’explique par 
le mode de formation des crues de ce cours d’eau qui sont dues, en majeure partie, 
aux précipitations abondantes de septembre à décembre sur les basses et moyennes 
vallées. Les crues ont de tout temps constitué une préoccupation pour ses riverains et 
notamment pour ceux des bas quartiers de Perpignan.

La crue exceptionnelle et catastrophique qui a marqué les esprits est celle des 16 et 
17 octobre 1940 (nommée «aiguat» par les catalans) avec un débit de 3 600 m3/s et se 
caractérise par une période de retour en moyenne de 150 à 300 ans. La hauteur d’eau 
a atteint la valeur maximum de 5,60 m au pont Joffre.
La Têt a enregistré d’autres grandes crues ; celles de 1763 et 1842.
La probabilité d’une crue de l’ordre de 2 500 m3/s est centennale (c’est-à-dire que sa 
fréquence moyenne d’apparition sur une longue durée est en moyenne de 100 ans). La 
dernière grande crue du XXème siècle est celle de 1992 avec 1 115 m3/s.
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La construction du barrage de Vinça d’une capacité de 24 millions de m3 (avec un 
bassin versant de 940 km2, en comparaison celui de Perpignan fait 1 400 km2) a apporté 
des effets bénéfi ques en agissant sur le laminage des crues. Toutefois, le barrage n’a que 
peu d’effet sur les crues exceptionnelles de type crues centennales. 
Le débit cinquantennal écrêté s’échelonne à 1 800 m3/s sachant que la crue naturelle 
de 30 ans est également de 1 800 m3/s.

Pour une période de retour de 10 ans, les crues naturelles et écrêtées sont respectivement 
de 1 100 m3/s et 740 m3/s.

Le débit d’étiage (période la plus critique de l’année : juillet/août/septembre) est une 
donnée importante en matière d’aménagement. En moyenne, celui de la Têt peut 
varier de 25 m3/s à 3 m3/s et même peut descendre jusqu’à 0.5 m3/s (période estivale). 

4.1.3 - Présentation hydraulique 

Il existe un modèle mathématique depuis l’amont du barrage de Vinça jusqu’à la mer 
qui est présenté sous une forme de cartographie des zones inondables. 

4.1.4 - Présentation géométrique

La morphologie du lit est un point important à prendre en compte dans l’aménagement 
des abords de la Têt. 
Entre 1937 et 1978, on note un approfondissement généralisé important du lit de la Têt ; 
3 m dans la partie centrale, lié à l’extraction de matériaux.
Entre 1978 et 1991, le lit se stabilise avec la mise en application des dispositifs législatifs 
et réglementaires liés à la loi sur l’eau de 1992 : contrôle, interdiction de prélèvement en 
rivière.

Profi l de 1989 : la largeur en base est de 70 m et la largeur en gueule est de 110 m. 
Profi l de 1992 : la largeur en base est de 80 m et la largeur en gueule est de 120 m.

Au cours des crues, il y a des chenaux préférentiels d’écoulement, des zones de 
sédimentation et des zones d’érosion. D’une crue à l’autre le lit bascule et des sur-
élèvements et sur-abaissements se créent. Entre Perpignan et la mer, la pente du lit de la 
Têt est de 20 m de dénivelé pour environ 12 km (2 m de dénivelé par km). 

4.1.5 - Probabilité de crue 
Illustration n° 84 - Valeurs des débits de la Têt pour différentes périodes de retour 
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4.1.6 - La Têt : espace naturel à l’étude
Parce que la Têt est un écosystème complexe, outre le fait que ce soit une rivière source 
de risque et vecteur de pollution, PMCA a mis en place un programme de valorisation en 
partenariat avec le Conseil Général des Pyrénées Orientales : 

- une étude globale à l’échelle du sous bassin versant de la Têt, du barrage de Vinça à 
l’embouchure en mer (soit 45 km) est en cours d’élaboration lancée en 2003 ; hydraulique, 
qualité de l’eau, écologie, aspects paysagers et usages humains du fl euve…

- un conseil du Fleuve Têt est constitué ; élus locaux, services de l’Etat, syndicats 
d’entretien, pêcheurs, associations de défense de l’environnement … Ce programme 
est subventionné par l’Agence de l’Eau (46 %), la Délégation Interministérielle pour 
l’Environnement -DIREN- (30 %) et la Région Languedoc Roussillon (4 %).

Principales recommandations :
- un schéma d’aménagement et de gestion prévoyant l’ensemble des mesures d’entretien à 
réaliser sur le cours d’eau pour les cinq prochaines années.
- un ensemble de propositions d’actions visant à améliorer la qualité de l’eau, l’écologie, les 
paysages, les usages humains.

L’aménagement des berges de la Têt fait également l’objet d’un projet de traitement 
paysager. 
Les traversées piétonnes et vélos des trois ponts existants SNCF, Arago et Joffre seront 
améliorés. Des traversées supplémentaires seront réalisées ; 4° pont, passerelles et passage 
à gué. Des escaliers seront créés pour accéder au lit de la Têt dans lequel un parcours 
piétons et vélos sera aménagé. Le volet paysager tiendra compte de l’aménagement 
du parc Prairie de Clodion/Torcatis et des réaménagements du parking du parc des 
expositions et de l’avenue Torcatis.

4.2 - Réseau hydrographique secondaire 

4.2.1- La Basse

La Basse est un cours d’eau naturel ou aménagé selon les secteurs traversés. Le régime 
de crue n’est pas signifi catif. Elle prend sa source au Roc de Majorque et après avoir 
traversé le centre de Perpignan, elle rejoint la Têt en aval du pont Joffre.

Son bassin versant couvre une superfi cie de 70 km², il est entièrement situé en plaine. Sur 
ces 70 km², seulement 10 km² du bassin se retrouvent dans la traversée du centre ville de 
Perpignan.
Afi n de protéger la ville de Perpignan des crues de la Basse (Aiguat du 24 août 1842, 
inondations en 1915,1959 et 1965), la dérivation de ses débits de crue vers la Têt a été 
assurée par un canal longeant l’autoroute A9. Le débit de la Basse pour la crue de 1959 
a atteint 240 m3/s.
Ce projet a été réalisé en 1975. Il a permis d’épargner quatre inondations dans le centre-
ville : le 16 octobre 1977, le 1er mars 1986, le 16 novembre 1986 et le 26 septembre 1992 
(dernière crue de La Basse). La crue aurait une période de retour de 20 ans (PPRi).
Le canal de dérivation de la Basse est dimensionné pour un transit des crues 
cinquantennales (300 m3/s). Entre l’A9 et le centre ville, la Basse est capable de contenir 
un débit centennal de 80 m3/s. A la jonction du Ganganeil et de la Basse (centre ville), La 
Basse est susceptible de contenir un débit centennal d’une capacité 150 m3/s.
Les débits de la Basse ont été estimés à 55 m3/s le long des quais Vauban et à 155 m3/s 
dans la dérivation.

En amont de sa partie artifi cialisée, les berges naturelles de la Basse vont faire l’objet 
d’un projet de réappropriation et de mise en valeur depuis le pont du boulevard Saint 
Assiscle jusqu’à celui de l’avenue du Docteur Torreilles dans le cadre du projet de parc 
des berges de la Basse qui accompagnera l’urbanisation des terrains dits de la STEF. Les 
réfl exions pourront s’étendrent au-delà en remontant vers l’Ouest jusqu’à l’autoroute. Il 
s’agit de concevoir dans un cadre naturel préservé une liaison douce (piétons, vélos) de 
première importance permettant de relier les quartiers Ouest au cœur de ville.
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4.2.2 - Réseau de canaux et de ruisseaux

Les agouilles (canaux d’irrigation) et les ruisseaux (talwegs naturels) ; aériens et couverts, 
aménagés, non aménagés, ont une importance notable. 
Les agouilles, alimentées par des prises d’eau sur les cours d’eau, avaient pour vocation 
initiale l’irrigation agricole et l’arrosage.
Aujourd’hui, elles constituent une part importante du réseau hydrographique superfi ciel, 
et même enterré, de Perpignan. Ces canaux d’irrigation jouent également par temps de 
crues un rôle d’assainissement pluvial.
A partir de leur point de piquage, les agouilles peuvent se diviser et former des agouilles 
secondaires et tertiaires.

Les principaux ruisseaux et canaux d’irrigation : 

. Le Ganganeil
Principal affl uent de la Basse.
Le débit pour la crue du 26 octobre 1915 est estimé à 70 m3/s.

. La Cave
Bassin versant ; 230 ha (dont 200 ha sur Perpignan), quasiment urbanisé.
Le réseau amont a une capacité de débit insuffi sante puisqu’il n’évacue que 80% 
des volumes produits (75% pour une pluie trentennale ; inondations relatives au sous 
dimensionnement du réseau, aux collecteurs à capacité insuffi sante, aux submersions 
dans le point bas).
Réalisation de travaux pour maîtriser les débordements : implantation de bassin de 
retenue sur la zone inondable de 12 ha (zone plane de Sant Vicenç).

. La Fosseille
Les travaux de dérivation de ces canaux dans le Réart et le creusement d’un nouveau lit 
permettent de résoudre les débordements importants.
La zone basse du bassin de la Fosseille (entre la voie SNCF et le parc des Sports) s’inonde 
(PPRi).

. La Llobère Nord et la Llobère Sud 
Drainent le plateau viticole entre Château Roussillon et Cabestany.
Travaux de recalibrage et création d’un bassin de rétention programmés 2006/2007 ; 
ajustement du débit pour une fréquence trentennale.

. Le Canal Vernet et Pia
Débute sur la commune de Le Soler par prise d’eau dans la Têt et se décharge dans 
la Llabanère sur la commune de Pia (canal d’irrigation des terres agricoles et émissaire 
pluvial). Inondations fréquentes en rive droite (hauteur d’eau inférieure à 50 cm) d’où 
exécution de travaux pour limiter l’inondabilité des secteurs riverains ; apport d’un 
débit nul à l’entrée de Perpignan (réalisation de plusieurs décharges à la Têt). Possibilité 
d’évacuer un débit plus que centennal.

. Le Grand Vivier
Il reçoit les eaux du Petit Vivier et celles du Mas Béarn. Il devient l’Auque à la confl uence 
du Mas Béarn.
Projet de décharge des eaux à la Têt pour éviter les inondations de Bompas (débit 
centennal projeté : 40 m3/s). 

. Le Petit Vivier
Se jette dans le Grand Vivier.

. Rec d’En Farines
Traverse une zone très urbanisée dans le quartier du moyen Vernet. Ce canal décharge 
ses eaux dans le Grand Vivier (projet d’automatisation des vannes) et est calibré pour un 
débit de 18 m3/s (évacuation centennale). Il reçoit les eaux pluviales de la Courragade 
et peut recevoir le trop plein du bassin du Mas Romeu en cas de surverse.
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. La Courragade
Capacité découlement : 8 m3/s. Avant de passer sous l’A9, la Courragade en crue peut 
décharger ses eaux dans le bassin de rétention, construit le long de son cours, qui atteindra 
à terme 1 million de m3. Afi n que ce cours d’eau ne rejoigne plus le Canal de Vernet et 
Pia (risques submersions), un cloisonnement en béton a été construit récemment.
Une fois l’A9 franchie, la Courragade devient le Rec d’En Farines.
En cas de crue, à l’amont de l’A9, les débordements de ce cours d’eau inondent les 
parties basses de Perpignan (insuffi sance des buses). La RD 116 serait inondée pour des 
crues importantes.

. Les Iglesis
Affl uent du Canal de Vernet et Pia.

. Le Mas Béarn
Réseau d’eau joignant le Canal Vernet et Pia à l’Auque.

. L’Auque
Prend sa source à la confl uence du Grand Vivier et du Mas Béarn, et devient la Basse de 
Bompas.

. Mas Suisse (ancien tracé et nouveau tracé) 
Ce ruisseau est le principal affl uent de la Llabanère. La dernière inondation importante date 
de 1986 et la crue de 1965 est celle de référence pour le quartier du Haut Vernet. 
A court et moyen terme, des travaux d’aménagements hydrauliques vont être réalisés 
de manière à limiter voire annuler les inondations :
- En aval de la D900, il sera transformé en fonction de l’évolution urbaine du quartier du 
Haut Vernet ; dérivation du Mas Suisse à l’Ouest de l’A9 jusqu’à la confl uence avec la 
Llabanère.
- Construction de 3 bassins de rétention en cascade (Torremila, E.A.S. et Rocamada).

. La Llabanère 
Principal émissaire pluvial de la partie Nord de Perpignan – 14 km de linéaire du Plateau 
de Torremila au Bourdigou avec un bassin versant de 930 ha. Passe sous l’aéroport de 
Perpignan. 
Pour réduire l’inondabilité des terrains riverains et les apports du cours d’eau, un projet de 
bassin de rétention est programmé.

Débits de la Llabanère au droit du franchissement de la voie ferrée
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Illustration n° 85 – Réseau hydrographique secondaire

Il existe 4 principales structures organisationnelles qui interviennent sur la problématique 
pluviale de la ville de Perpignan :

- PMCA
Compétence pluviale.
Entretient une partie des agouilles qui collectent les eaux pluviales.

- Ville de Perpignan
Gestion de certains canaux (notamment Las Canals).

- Syndicats intercommunaux d’assainissement 
La ville de Perpignan s’étend sur le périmètre de 4 syndicats intercommunaux 
d’assainissement : 
SIA du Bassin de la Fosseille
SIA du Bassin du Réart 
SIA de la Plaine Têt Agly (couvre toute la partie de Perpignan située au Nord de la Têt)
Objectif principal : lutte contre les inondations.
SIA du Bassin de La Llobère 
Objectif principal : « la protection des zones urbanisées et des terres agricoles contre les 
inondations ». 
Missions : entretien annuel des cours d’eaux (désherbage, débroussaillage et curage des 
lits) ; évacuation et le stockage des eaux pluviales ; coordination des manœuvres des 
ouvrages hydrauliques ; planning et le suivi des travaux hydrauliques.

- Associations Syndicales Autorisées (ASA)
Regroupent les utilisateurs de l’eau provenant des canaux et des agouilles (irrigation, 
arrosage). Assurent l’entretient des canaux et la manœuvre des vannes en période 
courante.

15 ASA sont identifi ées sur Perpignan :
ASA del Souc
ASA du canal de Saint Mamet Malprat
ASA du Pull Blanc
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ASA du Petit Vivier – Champs de Mars
ASA du Petit Vivier – Saint Mamet
ASA de Fourmigous
ASA Sainte Anne
ASA de Neguebous
ASA du Grand Vivier
ASA de la Cave
ASA des Quatre Cazals
ASA du ruisseau du Moulin de Canet
ASA du canal des Jardins Saint Jacques
ASA du canal du Vernet et Pia
ASA du Mouly del Pull

5 - Hydrogéologie

L’intégralité du territoire de Perpignan est couverte par une zone vulnérable (Directive 
Européenne «Nitrates»). La zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des 
eaux par le rejet direct ou indirect de nitrates d’origine agricole et d’autres composés 
azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace à court terme la qualité des 
milieux aquatiques et plus particulièrement l’alimentation en eau potable. 

Le décret du 4 mars 1996 permet de limiter la diffusion de composés azotés dans les eaux 
via des programmes d’action quadriennaux arrêtés par les Préfets de département.

Certaines mesures doivent obligatoirement y fi gurer : 
- l’obligation d’assurer une fertilisation équilibrée, 
- le respect des périodes d’interdiction d’épandage, en fonction des types de fertilisants, 
- la disponibilité d’une capacité suffi sante de stockage des effl uents d’élevage en fonction des 
périodes d’interdiction d’épandage, 
- la défi nition de conditions particulières d’épandage (proximité des cours d’eau, fortes pentes, sols 
détrempés, sols enneigés...), 
- le respect de plafonds de 210 puis 170 kg/ha d’azote provenant des effl uents d’élevage (y compris 
des rejets directs au pâturage), 
- la tenue de documents d’enregistrement des pratiques dans les Directions Départementales de 
l’Agriculture. 

En Languedoc-Roussillon, les zones vulnérables ont été délimitées par l’arrêté du préfet de la région Rhône-
Alpes, coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée-Corse du 21 septembre 1994;

Illustration n° 86 – 
Zone vulnérable (Nitrates) à l’échelle des Pyrénées Orientales

C’est le programme de surveillance 
de la teneur des eaux en nitrates 
d’origine agricole qui a permit de 
délimiter la zone vulnérable.
Le territoire de Perpignan est 
entièrement couvert par cette 
zone vulnérable relative aux 
nitrates (Directive Européenne). 
L’inventaire de cette zone doit 
être réexaminé tous les quatre ans, 
et au besoin révisé ou complété. 
En Languedoc-Roussillon, il l’a été 
par l’arrêté n°99-365 (1999). 

Source : Ministère de l’Ecologie et du développement durable - 
Cartographie environnementale en Languedoc Rousssillpn

Dans les Pyrénées-Orientales, ce sont les nappes plio-quaternaires du Roussillon qui sont 
des formations aquifères6. 

6 Formation géologique contenant de façon temporaire ou permanente de l’eau mobilisable, constituée 
de roches perméables (formations poreuses et/ou fi ssurées) et capable de la restituer naturellement et/
ou par exploitation (drainage, pompage,...). Un aquifère (acque = eau ; fera = je porte) est une formation 
hydrogéologique perméable permettant l’écoulement et le stockage d’eau souterraine. Il est comparable à 
un gisement minier dont le minerai, l’eau, est plus ou moins renouvelable.
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Cet aquifère présent dans la plaine du Roussillon permet l’alimentation en eau potable 
des trois quarts de la population. En période estivale, ce sont plus de 700 000 habitants 
qui s’alimentent ainsi en eau.

Unique ressource en eau potable d’un secteur concentrant la majeure partie de 
l’activité économique du département, sa préservation constitue un enjeu majeur pour 
le développement économique, social et touristique du Pays Catalan et pour le maintien 
de l’ensemble des usages qui s’y exercent (distribution publique, irrigation, prélèvements 
industriels et particuliers). 

Dès 2002, le Conseil Général des Pyrénées-Orientales, l’Etat, l’Agence de l’Eau et les trois 
chambres consulaires se sont engagés à instaurer une gestion globale et concertée des 
nappes du Roussillon par la mise en place d’une structure de gestion (dont les conditions 
de création sont actuellement discutées) et d’un Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (S.A.G.E.), outil de programmation de la gestion de l’eau. 

L’arrêté interpréfectoral en date du 13 avril 2006 a fi xé le périmètre du futur S.A.G.E. « 
Nappes plio-quaternaires de la plaine du Roussillon ». Ce périmètre, calqué sur les limites 
géographiques de l’aire d’extension physique des nappes, concerne 79 communes 
dans les Pyrénées-Orientales, et une commune (Leucate) dans l’Aude. Les réfl exions sur 
le contenu du S.A.G.E. pourront ensuite débuter dès la mise en place de la Commission 
Locale de l’Eau (C.L.E.), organe de concertation décisionnel du S.A.G.E.

Tout le territoire de Perpignan se situe sous l’emprise du système aquifère pliocène de 
la Plaine du Roussillon classé patrimonial et de la protection des eaux souterraines du 
Roussillon.

Illustration n° 87 - 
Systèmes aquifères patrimoniaux

Illustration n° 88 - 
Protection des eaux souterraines

Source : Schéma des Carrières des P.-O.
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Illustration n°89 - Limites administratives du périmètre du SAGE
Source : Conseil Général des P.O.
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6 - Pédologie

Découpage du territoire en fonction des grands ensembles de sols.

Le Nord du territoire est composé d’un sol très caillouteux de basses et moyennes 
terrasses à galet de quartz, gneiss et micaschiste, appelé localement «Crest».  
Les sols de formations Pliocènes (3,4 millions d’années) avec des argiles et gravats bruns 
rouges et jaunes apparaissent au Sud-Est de la Têt.

La basse plaine alluviale de la Têt est présente sur une grande partie du territoire 
communal. Ces alluvions limoneuses sont de couleur brun jaune. La texture des sols est 
sablo-limoneuse (constituée de 60 % de sable fi n, 15-20 % de limon, 10-15 % d’argile). Sur 
ces sols profonds et abondamment irrigués, les cultures maraîchères se substituent de 
plus en plus à la vigne.

La zone comprise entre le Moyen Vernet et la Têt bénéfi cie des sols sablo-limoneux des 
basses terrasses holocènes de la Têt exemptes d’altération et constituées,  en surface, 
par des sables associés à des micro cailloutis. Ce n’est que vers un mètre de profondeur 
qu’apparaissent des cailloutis identiques à ceux des talwegs actuels. Sur ces sols alcalins 
(PH compris entre 8 et 8,5), riches en matière organique, l’agriculture de ces zones 
maraîchères est une agriculture familiale de petites parcelles, inférieure à un hectare.

Sur le territoire communal, les sols sont variés. C’est avant tout par les caractères de la 
roche mère qu’on peut les défi nir. 

On peut  distinguer :

- les sols limono-sableux de la vallée de la Têt, au centre du territoire, d’origine 
alluviale provenant de l’entraînement et du remaniement des formations pliocènes 
environnantes.
Dans les zones limono-sableuses de la vallée de la Têt, le sous-sol est soit limoneux, soit 
sableux. On trouve en général en profondeur (50 à 80 cm) une nappe circulante.

- les sols des terrasses quaternaires, creusés dans des sols argileux et caillouteux du 
Pliocène. On distingue les hautes terrasses, à l’Est de la commune des basses et moyennes 
terrasses, au Sud-Ouest et Nord-Ouest.
Dans ces zones des terrasses quaternaires, les hautes terrasses ont un sol très caillouteux. 
Les basses et moyennes terrasses ont des sols localement appelés «Crest» dans lesquels 
la charge des cailloux est moindre. La vigne s’adapte bien à ces sols. 

L’horizon de surface (40 à 50 cm) a une fraction fi ne, sableuse, et légèrement argileuse. 
Il repose sur un sous-sol caillouteux, d’un mètre d’épaisseur, cimenté par des argiles 
sableuses rouges. L’ensemble renferme en général une nappe phréatique.

- les sols rouges méditerranéens, au Sud-Est du territoire communal, affl eurant dans des 
ravins après érosion du cailloutis des terrasses. 
Les sols rouges en général peu profonds (30 cm) sont formés d’un mélange de calcaire 
et d’argile sableuse rouge. La fraction fi ne est pas ou peu calcaire.

- les sols des terrasses schisteuses (schiste et quartz), au Sud-Ouest, issus de l’apport de 
petits fragments schisteux par les divers torrents en bordure des Aspres schisteuses.
Pauvres en matières organiques, ils sont plutôt favorables à la culture de la vigne. Jusqu’à 
50 cm de profondeur, ils sont perméables ; le niveau inférieur est par contre très fi ltrant.
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Illustration n° 90 - Carte des sols du Roussillon
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7- Climatologie

La station météorologique de Perpignan est localisée à la Llabanère. 

Le climat est typiquement méditerranéen. Il se caractérise par des hivers doux, des étés 
secs et chauds et des précipitations brutales et irrégulières, une durée d’ensoleillement 
importante et des vents fréquents et violents.
Les valeurs moyennes pertinentes dites «normales» relatives à la température, aux 
précipitations et à l’ensoleillement portent sur une durée de trente ans. 
Ce sont les valeurs de la période 1971-2000 qui sont utilisées infra.

7.1 - Températures 

Le climat est doux dans l’ensemble. De brusques variations thermiques se manifestent au 
cours du printemps et surtout de l’automne. 

La température moyenne annuelle est de 15,4°C (avec une moyenne minimale de 11°C 
et une moyenne maximale de 19,8°C). La température moyenne en hiver est de 8,9°C. 
En été elle est de  22,7°C. Juillet est le mois le plus chaud avec une moyenne mensuelle 
de 23,8°C.

7.2 - Précipitations
 
La valeur moyenne annuelle des précipitations est de 546,9mm. 
La pluviosité se caractérise par des précipitations brèves mais souvent violentes.
La période la moins pluvieuse se situe en été avec 26,5 mm d’eau en moyenne, juillet est 
le mois le moins pluvieux avec 13,9 mm d’eau. 
Le mois le plus pluvieux est le mois d’octobre (68,4 mm en moyenne sur la période).
Les jours de neige sont très peu représentatifs ; 1,7 jour en moyenne de neige par an. 
Cependant, les précipitations nivales peuvent prendre un caractère exceptionnel avec 
une hauteur dépassant la dizaine de centimètres comme en 1981 par exemple.
Le nombre moyen de jours d’orage est de 25 par an. C’est la période estivale qui 
enregistre le nombre moyen maximum (5,2 en août).

Illustration n° 91 -                                                         Illustration n° 92  - 

Source : Météo France

7.3 - Ensoleillement 

L’ensoleillement est très élevé. En raison de sa relative constance, ce facteur climatique 
est une des principales caractéristiques du Roussillonnais.
La durée d’insolation en moyenne est de 2 391,9 heures par an. A cette forte insolation 
s’ajoute une grande luminosité de l’atmosphère.
Le mois le plus ensoleillé est juillet avec 299.5 heures en moyenne. Le mois le moins 
ensoleillé est décembre avec 112.9 heures en moyenne.
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7.4 - Vents 

Les vents jouent un rôle important, dans le climat de la région, du fait de leur fréquence 
et de leur instabilité. La vitesse moyenne du vent est de 4,7m/s.
Les vents dominants sont :
- La Tramontane ; vent froid, sec et violent de secteur Nord Nord-Ouest souffl ant 150 
jours par an, en moyenne. Elle résulte de la profonde altération des mécanismes 
météorologiques tempérés. 
Ce vent est particulièrement sensible dans le secteur de Perpignan où aucun obstacle 
ne limite ses effets. Son action desséchante sur la végétation est considérable et tend à 
augmenter le phénomène d’évapotranspiration.
Les vents les plus intenses s’observent entre novembre et avril et en période diurne (avec 
des records autour de 50 m/s = 180 km/h).
- La Marinade ; vent humide de secteur  Sud Sud-Est. Il est moins ressentis à Perpignan 
que sur le littoral.
- Le Grec ; vent humide souffl ant du Nord-Est.

La Marinade et le Grec  sont des vents moins fréquents et moins violents que la Tramontane. 
Ils apportent généralement les pluies parfois violentes.
Les  vents dits d’Espagne de secteur Sud-Ouest sont toujours chauds.

Illustration n° 93 - Rose des vents 1971/2004
Source : Météo France

Vent horaire à 10 m, moyenné sur 10mn. 
> 8 m/s

4 <et<= 8 m/s

1 <et<= 4 m/s

7.5 - Synthèse des sensibilités et risques environnementaux

Le facteur climatique est une thématique très peu sensible de l’évaluation 
environnementale.
Le climat est typiquement méditerranéen, caractérisé par des températures douces, 
une pluviosité faible et irrégulière, une durée d’ensoleillement importante et des vents 
fréquents et violents.
Le risque en matière d’urbanisation consiste d’une part en un réchauffement climatique 
dû à l’augmentation de la production directe et indirecte de CO2 (population, trafi c,..)  
et, d’autre part, en la pollution et la saturation de la couche d’ozone .

Ainsi, c’est la combinaison de tous ces facteurs climatiques qui entraînent une 
évapotranspiration intense. De fait, l’excédent pluviométrique engendre un écoulement 
superfi ciel ou souterrain ne dépassant pas 100 à 150 mm en moyenne annuelle. Les 
hauteurs d’eau qui s’infi ltrent et qui participent donc à l’alimentation des nappes varient 
aussi dans l’espace en fonction de la nature des formations affl eurantes et de l’occupation 
des sols.
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8 - Flore et faune

8.1 - La fl ore

8.1.1 - La végétation spontanée

Sur le territoire communal, la végétation spontanée se retrouve dans différents types de 
milieux :
- Les boisements de la forêt méditerranéenne 
La forêt méditerranéenne n’existe en plaine qu’à l’état de lambeau résiduel.
Elle se compose principalement de pins d’Alep, de pins parasols, de chênes verts et de 
chênes pubescents.
De nombreux reboisements de très petite dimension ont été conservés à la faveur des 
parcs d’agrément dans les grands domaines agricoles (mas Anglade, mas Codine, 
mas Mirafl or...), les espèces spontanées y sont souvent mêlées à une grande diversité 
d’essences exogènes.

- Les haies, présentes dans le paysage agricole 
La haie joue un rôle écologique très important dans le paysage agricole Roussillonnais : 
lutte contre le ruissellement, coupe-vent... et sert d’abri pour la faune se nourrissant sur 
les milieux voisins.
Elle comprend une grande richesse de strates végétales : herbacée, buissonnante, 
arbustive, arborée.
Dans la plaine Perpignanaise, les haies sont essentiellement composées de cannes 
de provence et de cyprés, et le long du réseau d’arrosage, d’une ripisylve spécifi que, 
généralement à base de chêne pubescent associé à du laurier-sauce (laurus nobilis), de 
l’aubépine et de l’orme.

- La végétation caractéristique des milieux aquatiques ou humides

. Les ripisylves
Boisements formés autour des cours d’eau, ce sont des axes de verdures à l’écologie 
particulière. Principalement composées de feuillus de la série de l’aune, elles constituent 
une transition entre le milieu aquatique et le milieu terrestre.
La présence de l’eau alimente généreusement ces arbres en galerie jouant de plus un 
rôle d’écrêteur de crues essentiel. Les ripisylves interviennent dans la stabilisation et la 
fi xation des berges ainsi que la lutte contre l’érosion. D’autres multiples fonctions positives 
sont également assurées par la ripisylve avec les apports de matières organiques 
dans l’eau, l’élimination biologique des nitrates, l’hébergement d’une faune très riche 
(notamment de mammifères aquatiques qui y trouvent leur nourriture et d’oiseaux 
nicheurs et migrateurs).
 
La ripisylve la plus importante est celle de la Têt, tant en aval qu’en amont de Perpignan. 
Elle forme une «zone tampon» protégeant le cours d’eau des milieux plus artifi cialisés et 
une «coupure verte» au sein de la plaine viticole. 
Ce milieu est particulièrement sensible à tout aménagement qui aboutirait à la 
destruction des arbres ; cela conduirait à un déséquilibre du fonctionnement du cours 
d’eau ainsi qu’à une disparition de la faune associée. Sa partie aval de ce milieu humide 
sur le territoire perpignanais est inventoriée scientifi quement comme ZNIEFF de type II (cf. 
section 8.3.1).

La ripisylve de la Basse est une véritable coulée verte qui traverse l’Ouest de la Ville et fait 
offi ce de milieu très attractifs notamment pour les oiseaux. 
 
D’autres  ripisylves  remarquables sont localisées le long des canaux d’arrosage d’origine 
humaine et des cours d’eau non canalisés ; Las Canals, le Réart, Fontcoberta, le canal 
Vernet et Pia, le Ganganeill, le Grand Vivier, et localement sur d’autres canaux. Le 
platane y tient une place ponctuelle et artifi cielle.
Les essences végétales dominantes de la ripisylve perpignaise sont le chêne pubescent 
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(Quercus pubescens), le saule argenté (Salix alba), le peuplier blanc (Populus allia), le 
peuplier noir (Populus nigra), le aulne (Alnus glutinosa), le robinier faux acacia (Robinia 
pseudo acacia), le frêne (Fraxinus angustifolia).

. Les roselières et autres plantes aquatiques associées aux dépressions topologiques 
(cuvettes, mares sèches)
Les essences récurrentes de ces habitats sont le roseau (Phragmites australis), les 
massettes (Typha angustifolia et T. latifolia), les souchets (Scirpus lacustris), le iris jaune 
(Iris pseudacorus), le plantain d’eau (Alisma plantago aquatica), le guimauve (Althaea 
offi cinalis), salicaire (Lythrum salicaria).
Les prairies inondables peuvent voir se développer des laîches (Carex riparia et Carex 
otrubae) et des héléocharis (Eleocharis palustris). 
Cette végétation prédomine essentiellement sur le secteur de Miséricorde et l’espace 
humide de la Fossella (Parc des Sporets, le parc naturel de Sant Viçens ou dans certaines 
dépressions inondables.
 
. Les végétaux principaux des mares, marais et marécages
Les espaces les plus humides, voire submergés recouvrent des essences  remarquables 
telles que : les renoncules aquatiques (Ranunculus baudotii), des Zanichellia, des 
Potamogeton, des Najas, des Chara, ainsi que les minuscules lenticules d’eau 
(Lemma minor) qui peuvent très vite envahir les autres essences de la fl ore aquatique. 

L’une des plantes les plus rares de France, la fougère d’eau marsiléa strigosa, 
a été localisée sur le secteur des lfriches humides de Torremila, recensées au 
titre du site Natura 2000 (cf. section 8.3.2). Son habitat correspond aux mares 
temporaires et elle a besoin de sols acides, pauvres en éléments nutritifs. 

Enfi n, les  callitriches et le chiendent restent des essences prédominantes de la strate 
herbacée des espaces humides.                                                                        

 Illustration n° 94 -  
Principaux espaces naturels humides 
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La fraction de la surface des espaces naturels humides représente près de 3% du territoire 
communal. Ces espaces naturels constituent pour certains des reliques fragiles qu’il 
convient de préserver au regard de l’urbanisation, de l’extension des infrastructures de 
transports, de la pollution.

8.1.2 - Les espèces végétales remarquables

On les retrouve dans la chênaie dégradée (chênes lièges, chênes pubescents, chênes 
verts). 
- Le chêne pubescent : (Quercus pubescens) est une «marque» historique, humaine et 
biologique.
Il doit sa présence dans la plaine au développement antique des réseaux d’arrosage et 
caractérise le paysage du Vegatin. Le site le plus remarquable est l’Allée des chènes.
- Le chêne liège : (Quercus suber)
Cette espèce a presque disparu. Elle était localisée sur le plateau de Torremila ; quelques 
spécimens subsistent à l’aéroport. Elle a existé sur quelques avenues au Haut Vernet.

On trouve aussi des essences spécifi ques : frêne, pin parasol, tamaris, aubépine, coronille, 
atriplex, agave et fi gue de barbarie.

La Ville de Perpignan possède un certain nombre d’essences remarquables sur ses 
différents espaces publics. Les avenues et jardins publics de Perpignan comportent une 
centaine d’espèces différentes d’arbres, dont une quinzaine d’espèces de palmiers. 
- Les platanes centenaires : le centre Ville conserve de nombreux platanes, âgés de 80 à 
120 ans localisés dans le square Bir Hakeim et plantés sous l’impulsion de Napoléon 1er.
- Le Phoenix des Canaries : ce palmier donne une empreinte inséparable de l’image de 
Perpignan, depuis le début du siècle (Palmarium).
- Le cocotier du Chili : (Jubaea spectabilis)
Le palmier existe à de rares exemplaires au niveau de l’échangeur Arago, de la digue 
d’Orry.
Planté en Roussillon dans tous les mas importants au début du siècle, il est ensuite tombé 
dans un quasi oubli.

Présence de la marsilée à quatre feuilles et l’isoète sur la marre de Torremila. (Cf. infra)

8.2 - La faune

Un grand nombre d’espèces animales est présent sur le territoire communal du fait de 
l’importance des zones agricoles et protégées en périphérie du centre-ville.
On peut noter que la coulée verte de la Têt constitue le lieu privilégié d’espèces animales 
rares qui trouvent là des biotopes sauvages préservés (Cf. infra. ZNIEFF).
Les espèces recensées sur le territoire communal de Perpignan ont été regroupées dans 
un tableau en fonction des différents types de milieu rencontrés :
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Le département des  Pyrénées-Orientales est classé deuxième département français 
après les DOM pour sa diversité biologique et son grand nombre de réserves naturelles.

8.3 - Les milieux préservés qui revêtent un intérêt particulier pour l’environnement 
et la biodiversité

Une zone humide est une région où l’eau est le principal facteur qui contrôle le milieu 
naturel et la vie animale et végétale associée. Elle apparaît là où la nappe phréatique 
arrive près de la surface ou affl eure ou encore, là où des eaux peu profondes recouvrent 
les terres.
Sur le territoire perpignanais, ce sont deux secteurs relevant de la qualifi acation de  
zones humides qui font plus particulièrement l’objet d’une délimitation au titre des Zones 
Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique et Natura 2000.

8.3.1 - Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique

- Une Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II  
concerne l’omniprésence de la ripisylve localisée sur les berges limoneuses et dans les 
dépressions annexes au lit mineur de la Têt en aval de Perpignan.

La Znieff de type II défi nit de grands ensembles naturels, riches ou peu modifi és par l’homme, ou qui 
offre des potentialités biologiques et paysagères intéressantes. Sur ces zones, le respect des grands 
équilibres écoogiques et en particulier les territoires de la faune sédentaire ou migratrice est de 
rigueur.
L’inventaire des ZNIEFF identifi e, localise et décrit les sites d’intérêt patrimonial pour les espèces 
vivantes et les habitats. Il rationalise le recueil et la gestion de nombreuses données sur les milieux 
naturels, la faune et la fl ore.
Etablie pour le compte du Ministère de l’environnement, la Znieff constitue l’outil principal de 
la connaissance scientifi que du patrimoine naturel et sert de base à la défi nition de la politique 
de protection de la nature. Il n’a pas de valeur juridique directe mais permet une meilleure prise 
en compte de la richesse patrimoniale dans l’élaboration des projets susceptibles d’avoir un 
impact sur le milieu naturel. Ainsi, l’absence de prise en compte d’une Znieff lors d’une opération 
d’aménagement relèverait d’une erreur manifeste d’appréciation susceptible de faire l’objet d’un 
recours. Les Znieff constituent en outre une base de réfl exion pour l’élaboration d’une politique de 
protection de la nature, en particulier pour les milieux les plus sensibles : zones humides, landes etc.
Une première version de l’inventaire régional a été diffusée en 1994. La mise à jour est en cours 
de lancement. Les principaux milieux étant désormais connus, le nombre de zones évoluera assez 
peu, en dehors du domaine marin et de quelques secteurs géographiques dont les Corbières dans 
l’Aude. Le contenu des fi ches d’inventaire est par contre appelé à s’enrichir.

Elle est située au sein d’un milieu 
très artifi cialisé, constituant une 
zone “refuge” pour de nombreuses 
espèces animales et végétales qui 
débute après le Troisième pont (pont 
du Parc des Expositions) jusqu’à 
l’embouchure de la Têt (superfi cie 
244 ha – entre 0 et 15 m d’altitude). 

Illustration n° 94 bis - Carte de localisation de 
la ZNIEFF de type II des ripisylves de la Têt

Source : Cartographie environnementale en Languedoc-
Roussillon

. Critères de délimitation de la ZNIEFF

La délimitation de la zone est particulièrement nette et aisée ; toutes les limites retenues 
sont des limites fortes : 
- limite oro-topographique correspondant au lit mineur de la Têt et à quelques dépressions 
situées en continuité immédiate du lit mineur ; 
- végétation : limite entre ripisylve et cultures environnantes (vignes pour l’essentiel) ; 
- fonctionnement hydrologique : sur 100 % du tracé, la limite de la zone correspond très 
précisément au lit mineur et à ses extensions proches ; 
- aménagement : la limite de la zone (et de la ripisylve) correspond fréquemment aux 
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digues construites et aux zones plus artifi cialisées (urbanisation, carrière...). 

. Richesse patrimoniale de la ZNIEFF
Le sous-bois des ripisylves est particulièrement riche et diversifi é à l’instar de toutes les 
ripisylves du biome méditerranéen. Cependant, la bibliographie existante ne mentionne 
pas la présence d’espèces rares. Une herborisation complète serait néanmoins nécessaire 
pour préciser cet aspect. 
Sur le plan faunistique, les ripisylves de la ZNIEFF se caractérisent par une avifaune 
extrêmement riche et diversifi ée. 
L’avifaune nicheuse est caractérisée par : 
- la présence d’espèces cavernicoles : Grimpereau des jardins (Certhya brachydactyla), 
Pic épeichette (Dendrocopos minor) ce qui traduit bien le rôle fondamental que jouent 
les arbres âgés et sénescents au niveau de la richesse du peuplement ; 

- la présence de quelques espèces qui en milieu méditerranéen, sont essentiellement 
inféodées aux ripisylves : Bouscarle de Cetti (Cettia cetti), Loriot (Oriolus oriolus), Martin-
pêcheur (Alcedo athis)... ; 
- la présence de la Mésange rémiz (Remiz pendulinus) qui compte parmi les espèces les 
plus rares de l’avifaune nicheuse française ; 
- la présence de plusieurs espèces liées aux berges caillouteuses du fl euve : Gravelot à 
collier interrompu (Charadrius alexandrinus) et petit Gravelot (Charadrius dubius) ; 
- une avifaune caractéristique des vieux boisements de ripisylve : Faucon hobereau 
(Falco subbuteo), Tourterelle turque (Streptopelia decaocto), Hibou moyen duc (Asio 

otus)... 

L’avifaune migratrice 
comporte un nombre élevé 
d’espèces :
- hérons ; héron cendré (ardea 
cinerea), héron pourpré 
(ardea purpurea), aigrette 
garzette (egretta garzetta),
- chevaliers ; chevalier sylvain 
(tringa glareola), chevalier 
culblanc (tringa ochropus), 
- rapaces ; épervier accipiter 
nisus), buse (buteo buteo), 
milan noir (milvus nigrans).                                
 

Illustration n° 95 -
L’avifaune dans le département des Pyrénées Orientales ; couloir de passage de l’avifaune migratrice

Quatre espèces rares ou remarquables établissent leurs nids dans la ripisylve de la Têt. 
Il s’agit du guêpier (merops apiaster), du héron bihoreau (nycticorax nycticorax), du 
grèbe castagneux (tachybaptus rufi collis) et du râle d’eau (rallus aquaticus).

. Intérêt de la ZNIEFF
Les ripisylves, qui sont des faciès linéaires, sont peu représentées en milieu méditerranéen. Les 
formations arborescentes qui bordent la rivière constituent une enclave biogéographique 
d’une végétation de régions tempérées sous la forme d’une forêt galerie et contrastent 
avec la végétation xérophile qui caractérise la région méditerranéenne. 

Elles présentent donc un grand intérêt d’un point de vue écologique ; elles sont en effet 
des zones d’accueil et de refuge pour de nombreuses espèces animales et végétales 
parfois rares qui recherchent la fraîcheur et l’humidité ainsi que des zones de repos pour 
les oiseaux migrateurs. 

Par ailleurs, les ripisylves forment une «zone tampon» protégeant le cours d’eau 
des milieux plus artifi cialisés et une «coupure verte» au sein de la plaine viticole. Elles 
interviennent aussi dans la stabilisation et la fi xation des berges et la lutte contre l’érosion 
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particulièrement lors de crues. 

. Dégradation du milieu
Ce milieu est particulièrement sensible à tout aménagement qui aboutirait à la destruction 
des arbres. La disparition de toute ou d’une partie de la végétation conduirait à un 
déséquilibre du fonctionnement du cours d’eau ainsi qu’à une disparition de la faune 
associée. Le cours d’eau traversant des zones urbaines est de fait susceptible d’être touché 
par la mise en œuvre du plan car très exposé aux risques de pollution et notamment à la 
prolifération de décharges sauvages et aux rejets d’effl uents domestiques ou industriels 
(caves coopératives).

. Gestion du milieu
Aucune mesure de protection et de gestion réglementaires n’existe. 
Afi n de conserver son intérêt écologique et paysager, ce type de milieu nécessite : 
- un nettoyage des abords afi n d’éliminer tous les détritus ; 
- l’enlèvement des arbres morts qui forment un obstacle à la libre circulation de l’eau et 
un élagage léger des arbres ; 
- l’interdiction d’ouverture de nouvelles carrières ; 
- l’inscription en «espace boisé classé» au niveau du POS des secteurs de ripisylve les plus 
remarquables. 

Bibliographie – Source : ALEMAN Y. - Groupe Ornithologique du Roussillon. Communication orale. I.A.R.E., 1988 
- Basses plaines de l’Aude. Présentation des espaces naturels remarquables. D.R.A.E. TCHOU-YEN-TCHEN G., 
1948 - Etudes écologiques et phytosociologiques sur les forêts riveraines du Bas-Languedoc. Végétation, vol. I.

8.3.2 - Natura 2000

Les mares humides de Torremilla sont recensées en 2001 au titre des inventaires 
scientifi ques et communautaires comme site Natura 2000  dont l’objectif est la protection 
du patrimoine naturel par le maintient des habitats et espèces concernés dans un état 
de conservation favorable. 

Marsilea strigosa
Fougère aquatique pubescente 
Espèce sténoméditerranéenne

llustrations n° 96 - 
Marsilea strigosa et localisation 

du site Natura 2000 
dans le secteur Torremila

Le site concerne une infi me partie du territoire perpignanais (47,2 hectares) caractérisé 
par la zone humide du secteur Torremila en limite communale avec Saint Estève. Cette 
Zone Spéciale de Conservation a été créée en raison de la présence de la Marsilée à 
quatre feuilles (Marsilea Strigosa Willd), dans une station isolée (à une altitude moyenne 
de 52 m) dans les friches humides de Torremila sur 82 ha (périmètre arrêté par décision de 
la C.E parue au J.O.E du 21/09/06). Ces friches sont considérées comme site remarquable 
pour cette espèce. 

Cette fougère d’eau à quatre feuilles est protégée ou soumise à réglementation 
Communautaire avec la Directive Habitats-Faune-Flore (Annexe II et Annexe IV),  
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Internationale avec la Convention de Berne (Annexe I), de portée nationale (Espèces 
végétales protégées sur l’ensemble du territoire : Article 1).
Elle fait partie de la liste des espèces végétales protégées en France en application de 
l’article L. 411-1 du code de l’environnement et de la directive 92/43 du 21 mai 1992 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la fl ore 
sauvages.

A savoir ...
Le Comité de Pilotage  sous l’égide de la préfecture des P.O., réuni le 12 mars 2007, a 
décidé du principe de modifi cation du périmètre du site Natura 2000 FR 9102001 «Friches 
humides de Torremilla» réduit à 28,5 hectares au lieu des 82 initiaux. Cette décision 
fait suite suite à la validation du document d’objectifs (DOCOB) approuvé par arrêté 
préfectoral du 24 avril 2007. 
D’après les résultats des inventaires, aucun habitat naturel ou espèce végétale d’intérêt 
communautaire ne se situent au Sud de la départementale D1, alors que la partie au 
Nord prendrait en compte une mare d’intérêt communautaire supplémentaire. 

8.4 - Synthèse des sensibilités et risques environnementaux

- La faune et la fl ore sont des thématiques identifi ées comme moyennement sensibles 
dans l’impact du PLU sur l’environnement de Perpignan.

Un grand nombre d’espèces animales est présent sur le territoire du fait de la préservation 
d’entités naturelles et d’une large couronne agricole en périphérie de la ville. 
Le risque en matière d’environnement réside dans l’extinction ou la perte des populations 
animales selon le degré d’urbanisation.

La végétation spontanée se retrouve essentiellement dans les haies des paysages 
agricoles et canaux d’irrigation et réseau hydrographique, et quelques boisements de 
forêt méditerranéenne. L’urbanisation peut engendrer la diminution ou la disparition 
d’essences remarquables.

D’une manière générale c’est la thématique sur la diversité biologique-écosystèmes-
habitats est idenitifée moyennement sensible à l’échelle de Perpignan.

Les haies, talus, canaux, rivières et autres zones humides (rétention temporaire d’eau), 
regroupent de nombreux habitats et des écosystèmes divers qui sont complétés par ceux 
rencontrés le long des berges naturelles de la têt ainsi que des autres milieux humides.

En matière de risque, de nouveaux modes d’occupation du territoire peuvent amener de 
nouveaux écosystèmes et a contrario en altérer d’existants. Des plantes envahissantes 
peuvent se développer et proliférer dans les milieux secs et les milieux humides.

9- Paysages naturels

Conditionné par la géologie, la topographie, le climat et l’hydrographie, le paysage de 
l’agglomération de Perpignan se caractérise par de grands horizons ouverts ou fermés 
en fonction des milieux naturels.

9.1 - Les composantes du grand paysage 

La qualité paysagère d’un site et le cadre de vie d’une ville s’apprécient aussi au regard 
de l’approche du Grand Paysage qu’il convient d’identifi er et de préserver.

La ville de Perpignan située dans la plaine du Roussillon bénéfi cie d’un panorama 
remarquable. 
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Les principales lignes de force de ce paysage sont marquées du Nord au Sud par 
différentes chaînes montagneuses qui ordonnent l’horizon :
- au sud, la barrière des Albères
- à l’ouest, le massif du Canigou annonçant les contreforts de la chaîne des Pyrénées. 
Masse imposante, il constitue réellement le Grand Paysage qui domine la vallée. 
- au Nord, les Corbières constituent un élément de haute qualité paysagère perceptible 
depuis l’agglomération de Perpignan.

Illustration n° 97 – Carte de localisation des composantes du paysage à l’échelle départementale

Source : Conseil Général

Le grand paysage, s’il le justifi e,  peut avoir un impact sur la silhouette de la ville.
Il trouve une résonance en terme réglementaire à travers des règles de hauteur ou 
d’implantation. Il apparaîtra dés lors important de :

- favoriser les transparences des percées visuelles de ces paysages qui entourent la ville 
(Sud, Ouest et Nord-ouest).
- préserver les vues lointaines sur le massif du Canigou et les Corbières formant une limite 
visuelle et constituant des points forts du paysage. 

Au-delà des limites du territoire, sa continuité est lisible au travers de deux notions qui 
dépassent le cadre communal et recoupent les grandes unités paysagères décrites ci-
après : l’archipel roussillonnais et les espaces agricoles durables.

-  L’archipel roussillonnais
Autour de la « ville pont », les communes 
membres de l’agglomération sont des 
îlots urbains étalés sur une « mer verte », 
témoin de la tradition agricole et du 
patrimoine national du territoire.

 Illustration n° 98 - 
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- Les espaces agricoles durables à l’échelle communautaire

Illustration n° 99 -

9.2 - Les composantes du paysage à l’échelle du territoire perpignanais

9.2.1 - Les principales unités paysagères

L’amplitude topographique qui existe dans la moitié Est du territoire permet de distinguer 
quatre unités topographiques :

- La plaine maraîchère et horticole des jardins 
limités l’un au Nord et l’autre au sud par la 
Têt dans la partie Est du territoire communal 
: les jardins Saint Jacques, Neguebous et 
Saint-Genis-de tanyères. Cet espace se 
caractérise par de petites unités spatiales 
compartimentées, séparées par des haies de 
cyprès ou de roseaux éléments remarquables 
de cette composition paysagère. 

Illustration n° 100 - Paysage horticole

Les paysages de cette plaine alluviale façonnés par l’homme sont caractérisés par une 
planéité globale avec de nombreuses ruptures liées au talus, aux ripisylves des nombreux 
cours d’eau, ruisseaux et canaux d’irrigation ou aux haies brise-vent, au Nord-Ouest et à 
l’Est de Perpignan.

Les espaces ouverts laissent percevoir des serres «tunnel» (serres en plastique souple) ou 
des serres «cathédrales» (serres rigides) et les habitations des exploitants qui correspondent 
à des constructions de grande hauteur, le rez-de-chaussée abritant le matériel. C’est 
dans le secteur de Neguebous qu’est concentré le plus grand nombre de serres.                                                                                            

- Le plateau de Torremila largement occupé par les espaces liés à l’activité aéroportuaire. 
Cette vaste étendue où il y a une alternance de terres vouées à l’exploitation viticole 
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et de terres en friche offre une vue remarquable sur les chaînes des Corbières et des 
Pyrénées.

- L’unité topographique du secteur Est qui trouve comme limite naturelle au nord le talus 
des jardins Saint Jacques et au sud la limite communale avec Cabestany.
Cette entité est dotée d’une urbanisation éparse où se mêlent Mas catalans et habitat 
individuel pavillonnaire très aéré. Cette zone reste pourtant une zone à vocation agricole 
où les espaces viticoles dominent encore. Par ailleurs, qu’ils marquent des différences de 
niveaux ou qu’ils bordent les routes, les talus enrichissent ce paysage vallonné.
Les quelques espaces vierges de constructions qui longent la route de Canet offrent une 
vue surprenante sur les jardins Saint Jacques. Cependant, ils subissent quelque peu les 
nuisances sonores produites par le fl ux de circulation de cette voie.

Château Roussillon se caractérise par un noyau 
d’urbanisation concentré sur un promontoire du front 
de talus dominant la Têt. En limite Ouest, ce front de 
Talus marque une différence d’altitude et révèle 
l’existence d’une «ville haute» et d’une  «ville basse». 
Ce n’est sans doute qu’à l’arrivée de l’échangeur et 
sans doute encore plus dans le quartier des platanes 
que les deux morceaux de ville se raccrochent.

     llustration n° 101 – Château Roussillon

- A l’ouest du territoire communal quelques Mas et les derniers espaces viticoles côtoient 
la zone d’activité du Grand Saint Charles, plaque tournante des transporteurs de fruits et 
légumes. C’est un paysage densément bâti d’entrepôts, usines et grands bâtiments qui 
se dessine dans ce secteur. 

- Autour du Serrat d’en Vaquer, se trouve un panel du paysage perpignanais complexe 
composé à la fois de terres en friche séparées, par un talus, d’un ruisseau et de sa ripisylve, 
et sur les pentes douces du Serrat, la vigne et les quelques arbres fruitiers.
Cette entité semble limitée par le réseau autoroutier et se connecte diffi cilement au 
paysage alentour. L’ensemble paysager constitue un site remarquable et donc une 
unité paysagère de qualité qu’il convient de mettre en valeur.

- Le reste des espaces au sud de Perpignan jusqu’à la limite communale est entrecoupé 
par des voies structurantes (rocade sud, route d’Elne, voie ferrée).
Il se caractérise par des espaces naturels, en friches ou encore à vocation viticole. Les 
contrastes de relief offrent diverses perspectives et vues remarquables sur le paysage 
environnant fuyant et relativement vert. C’est le cas particulièrement autour du Mas 
Delfau ou depuis le Mas Palegry.

- L’empreinte urbaine qui regroupe l’ensemble des constructions agglomérées autour 
d’un centre ancien dense, à l’architecture catalane colorée et diversifi ée. 

9.2.2 - Les entités paysagères

La diversité du relief et des milieux naturels qui s’y sont accolés dote Perpignan d’une 
mosaïque de paysages tous aussi caractéristiques les uns que les autres. On y trouve par 
exemple des paysages rythmés à la cadence naturelle des collines et dépressions qui 
sculptent le territoire perpignanais. 

- Le Serrat d’en vaquer
Le Serrat d’en Vaquer offre depuis ses hauteurs (point culminant de la ville : 100 m) des 
points de vue de qualité sur le territoire communal tant sur le centre urbain que sur les 
espaces viticoles et naturels d’une grande valeur paysagère qui s’étendent dans la 
partie vallonnée alentour.
Et, inversement depuis la ville, le Serrat apparaît comme une colline «verte» vierge de 
constructions qui occupe le champ visuel en premier plan de la partie sud de la ville.                                                                       
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Espace naturel perçu comme un espace «hors de la ville», il n’en demeure pas moins 
très proche.
L’aqueduc et les quelques espaces naturels qui perdurent (vergers et espaces viticoles) 
à proximité de la zone d’activité de la porte d’Espagne, constituent des espaces de 
nature  interstitielle entre le secteur du Serrat d’en Vaquer et l’hypercentre de Perpignan 
très proche.

Illustration n° 102-  
Serrat  d’en Vaquer

- La butte de la Porte d’Espagne  totalement investie par le bâti, apparaît comme une 
barrière  paysagère, minérale et diversifi ée, au pied de laquelle la départementale 
900 (ancienne route nationale n°9) cisaille et crée une coupure irrémédiable dans le 
paysage. Entre ces deux élévations, la départementale 900 (ancienne route nationale 
n°9) cisaille et crée une coupure irrémédiable dans le paysage.                     

- Les talus de la citadelle du palais des rois de Majorque et ses remparts en briques rouges, 
qui surplombent la ville. Ces derniers sont particulièrement imposants depuis l’Avenue 
d’Espagne qui offre une vue plongeante (direction Nord) sur le palais royal et son jardin. 
Une partie de ces talus va être récupérée afi n de créer un jardin public permettant de 
valoriser ce paysage atypique. 
 
- Au nord de la Têt, la végétation très fournie dans cette partie de la ville est dominée par 
un tissu hétérogène d’où émergent les quelques immeubles de grande hauteur. Ce tissu 
compose facilement avec les nombreux espaces verts et les espaces agricoles voisins. 
Cette confrontation ou le dialogue existant entre le tissu bâti et les espaces naturels 
voués à l’agriculture se retrouve tant au Nord (H.L.M. Vernet Salanque) qu’au Sud, et 
caractérise l’identité générale du paysage perpignanais. 

- Les mas agricoles 
Un nombre important de mas agricoles catalans de qualité architecturale remarquables 
sont implantés sur tout le territoire perpignanais. Entourés d’espaces voués à la vigne, la 
plupart d’entre eux sont perceptibles depuis les grands axes routiers. 
Très arborés, ils constituent une composante essentielle du paysage collinaire ou du 
paysage de plaine.
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llustration n° 103 - Les principaux mas agricoles  - (liste non exhaustive)

- Les espaces naturels
Le milieu naturel, du fait d’une pratique agricole très ancienne qui a fait disparaître 
toutes les forêts d’une part et de l’aménagement touristique du littoral d’autre part, 
est désormais réduit. L’étage méditerranéen du chêne vert à disparu, il ne reste que 
quelques bois résiduels et de rares zones de garrigue.

Les espaces naturels les plus importants sont situés sur les zones périphériques du territoire 
communal (Nord-Ouest, Sud-Ouest, Nord-Est, Sud-Est). 

Les zones liées au milieu aquatique
La ripisylve est située en aval et en amont de la ville ; certains sites à préserver sont 
disséminés sur toute la commune.
La Têt qui serpente à travers la plaine du Roussillon marque fortement les territoires 
traversés. Sa large emprise renforce la perception à l’est du territoire perpignanais, de la 
ligne de crête, le front de talus qui surplombe les jardins Saint Jacques.
Au centre de la Ville, le lit de ce cours d’eau est enserré entre deux digues et est en lui-
même un milieu biologique riche par sa végétation basse (roseau, etc...) et la faune.
La fl ore arborée doit y être strictement limitée pour faciliter l’écoulement des eaux. Liées 
au milieu aquatique, la faune s’y trouve en sécurité : pas de pression de chasse, accès 
limité du fait de la voie submersible.

Les zones boisées 
Elles sont essentiellement situées au Sud-Est du territoire communal entre la Têt et la 
RD 617, et ne représentent plus qu’une partie réduite de l’espace naturel. Quelques 
parcelles de très petite superfi cie se répartissent sporadiquement au Sud et au Nord 
de la commune.Ces boisements correspondent en général à la proximité de propriétés 
agricoles. En effet, dans la zone de Château Roussillon notamment, les bois évoluent le 
long de différents mas. 
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La zone boisée en arrière de la Têt, 
se développe selon deux unités 
topographiques distinctes : le talus 
qui borde la plaine alluviale et les 
zones en creux situées plus au Sud. 
Essentiellement buissonnante, 
la végétation comporte 
également des lambeaux de forêt 
méditerranéenne (cortége du 
chêne vert) qui met en évidence la 
topographie très accidentée.

   

 llustration n° 104 -  Autour de la Basse

Le chêne pubescent tend à s’étendre naturellement sur les friches, avec un 
développement remarquable sur certaines parties du bassin de la Llobère. L’un de ces 
boisements spontanés a été rattrapé par l’urbanisation dans le secteur du Mas Vermeil 
en amont de la Llobère et préservé. Il est désormais classé en espace boisé et bénéfi cie 
d’un classement en zone naturelle.

9.2.3 - Les évolutions paysagères en périphérie de Perpignan 

La commune possède un capital paysager et écologique remarquable. Mais ce paysage 
s’inscrit dans une dynamique de forte mutation, où chaque décision va le marquer 
profondément.

Actuellement, le constat de l’évolution paysagère en périphérie de Perpignan se traduit 
par un étirement de l’urbanisation qui tend à rejoindre certaines communes limitrophes 
au détriment des quelques espaces agricoles interstitiels.

Parallèlement à l’expansion en « tâche d’huile» le développement de la commune 
contribue à préserver des entités paysagères en frange d’urbanisation.
L’agriculture reste la marque principale des paysages en périphérie de Perpignan. Là où 
les pentes sont plus fortes (sols caillouteux non irrigués), règne la vigne. En plaine, le long 
de la Têt, de part et d’autre de la ville, dans le prolongement du Ribéral, les jardins et les 
vergers bordant la ripisylve marquent fortement le paysage. 

Avec l’abandon des cultures et l’augmentation des friches agricoles en zone 
périurbaine, le remembrement du micro parcellaire s’installe pour faire place à une 
culture maraîchère intensive, les haies qui caractérisent le paysage agricole périclitent 
et sont progressivement tombées en désuétude. La compartimentation végétale du 
paysage héritée de pratiques agricoles en désuétudes disparaît progressivement du 
paysage commun aux abords de la ville entraînant un appauvrissement du milieu. Dans 
le cadre des extensions urbaines, ces haies non entretenues fi nissent inéluctablement 
par disparaître d’autant plus que les plans d’urbanisation ne les intègrent pas dans le 
domaine public.  

La rupture brutale qui pourrait exister entre les espaces naturels ou agricoles et les 
espaces bâtis qui appartiennent déjà à l’agglomération est tempérée par deux facteurs 
encore présents :

- les excroissances urbaines agrégées au fi l des opportunités foncières ont permis 
la préservation d’unités paysagères fortes qui constituent aujourd’hui de véritables 
coulées vertes, et qui atténuent la perception d’un front urbain homogène et 
favorisent la pénétration de la nature dans la ville et inversement. 
- l’existence de chemins et routes de faible gabarit qui assurent des liaisons ville 
- campagne.        
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Illustration n° 105 - Les espaces naturels à l’échelle du territoire perpignanais

La déprise agricole dans certains secteurs participe du développement de nouvelles 
zones naturelles qui se matérialisent par une colonisation arbustive spontanée le plus 
souvent buissonnante avant un reboisement progressif de chênes ou de pins. Le paysage 
périurbain mute, il devient plus composite, sa vocation plus diffuse et sa préservation plus 
impérieuse.
La déprise agricole dans certains secteurs participe du développement de nouvelles 
zones naturelles qui se matérialisent par une colonisation arbustive spontanée le plus 
souvent buissonnante avant un reboisement progressif de chênes ou de pins. Le paysage 
périurbain mute, il devient plus composite, sa vocation plus diffuse et sa préservation plus 
impérieuse.

L’application d’un classement réglementaire de zone naturelle doit aujourd’hui permettre 
d’intégrer la nouvelle donne de la nature aux portes de la ville, du rôle quelle doit jouer 
à la fois dans les logiques urbaines et dans le paysage. Il s’agit d’enraciner la vocation 
paysagère et durable de ces espaces qui peuvent intégrer une occupation agricoles 
et jouer parfois un rôle de zone tampon en limite d’urbanisation ou correspondre aux 
pénétrations vertes évoquées ci-avant. Ce zonage a toujours été compatible avec 
l’agriculture, qui participe désormais d’un tout et trouve sa place dans ces zones naturelles 
et forestières défi nies par le code de 
l’urbanisme comme étant des secteurs 
de la commune à protéger en raison 
soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, 
soit de l’existence d’une exploitation 
forestière, soit de leur caractère 
d’espaces naturels.

Illustration n° 106  – 
Les zones naturelles et agricoles 

dans le POS de 1998
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Ensemble, les zones agricoles et naturelles recensées dans le POS de1998 totalisent 3 452 
hectares, soit un peu plus de la moitié de la superfi cie communale.  

Les grandes unités paysagères préservées contribuent à la cohérence et à l’équilibre 
de l’occupation du territoire et notamment à l’échelle intercommunale. A ce titre, 
l’identifi cation de zones agricoles durables apparaît désormais comme un impératif à la 
préservation commune d’un capital environnemental et économique indispensable au 
maintien des grands équilibres du territoire et de l’Archipel Roussillonnais. 

9.3 - Synthèse des sensibilités et risques environnementaux

La thématique du paysage est qualifi ée de sensible pour l’environnement de Perpignan 
par rapport à la qualité remarquable des espaces naturels et agricoles qui enserrent la 
ville.

- La ceinture agricole et naturelle reste importante autour de la ville même si l’empiétement 
de l’urbanisation sur les parcelles agricoles et le morcellement de celles-ci risque de 
dégrader les terroirs de qualité et de réduire la viabilité économique.

- La commune possède un capital paysager et écologique remarquable. Mais ce paysage 
s’inscrit dans une dynamique de forte mutation face à l’étirement de l’urbanisation qui 
tend à rejoindre certaines communes limitrophes sans pour autant  remettre en question 
la perception de l’organisation de l’archipel roussillonnais. 

- l’implantation de voiries structurantes nouvelles participent à la compartimentation du 
grand paysage, rapprochent et repositionnent des espaces éloignés dans des logiques 
de développement urbain.




